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DÉONTOLOGIE ET JUSTICE :
REGARDS CROISES

CDED YS
CEntrE DE Droit EConomiquE 

Et Du DévEloppEmEnt YvES SErra



JEUDI 13 NOVEMBRE
APRÈS-MIDI (14H30 - 17H30)

Ouverture

	> Yvan Auguet, président de l’Université Perpignan Via Domitia (UPVD) et de la Fondation UPVD

	> Jacobo Rios, doyen de la faculté de Droit et des Sciences économiques de l’UPVD 

Propos introductifs : 

Yves Picod, Jean Villacèque, Laure Ragimbeau-Azaïs

DÉONTOLOGIE ET FORMATION DES MAGISTRATS
Modérateur : Bernard Beignier, doyen honoraire de la faculté de Droit de Toulouse, ancien recteur de 
l’Académie de Paris

	> Élise Untermaier-Kerléo, maître de conférences en droit public à l’université Lyon III

	> Julia Salery, magistrate en détachement à l’École nationale de la magistrature (ENM), coordinatrice 	
	 de formation pour les Cours d’appel de Montpellier et Nïmes

PROGRAMME
PRÉSENTATION

Depuis plus de 20 ans, la justice a été gagnée par un mouvement déontologique d’ampleur. Sans aucun 
doute, le juge n’est pas simplement la bouche de la loi et la difficulté de son office dans une société 
complexe exige le renforcement d’une déontologie. Cette évolution interroge toutefois car elle conduit à 
transformer profondément l’organisation des juridictions comme les droits du procès. Si beaucoup saluent 
la nécessité de ces nouvelles règles de conduites, d’autres peuvent y voir des moyens de plus pour légitimer 
les juridictions en place et assurer une discipline renforcée sur le corps de la magistrature administrative 
et judiciaire. 

Cette manifestation a pour but de questionner cette transformation et permettra de confronter les analyses 
des plus hauts responsables des juridictions avec des chercheurs renommés. Elle est organisée par 
trois spécialistes : le bâtonnier Jean Villacèque, professeur associé, co-auteur d’un manuel consacré à 
la déontologie des magistrats et directeur d’une chronique régulière à La Gazette du Palais qui met en 
évidence les décisions relatives à la responsabilité, la discipline et l’organisation de la profession d’avocat, 
le doyen Yves Picod, professeur émérite des universités et magistrat à la cour supérieure de justice 
d’Andorre et Laure Ragimbeau-Azaïs, maître de conférences en droit public et auteure d’une thèse récente 
de référence sur La déontologie du juge administratif, publiée à la LGDJ. 



VENDREDI 14 NOVEMBRE
MATIN (9H - 12H)

DÉONTOLOGIE, HIÉRARCHIE ET DISCIPLINE
Modérateur : Yves Picod

	> Marc Cimamonti, avocat général à la Cour de cassation, ancien procureur général près la Cour d’appel 
de Versailles

	> Marcel Sousse, professeur de droit public à l’Université Perpignan Via Domitia

Débat et pause (10h15)

DÉONTOLOGIE ET GESTION DES JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES 

Modératrice : Laure Ragimbeau-Azaïs

	> Jean-François Moutte, conseiller d’État, président de la Cour administrative d’appel de Toulouse

	> Dominique Bonmati, présidente honoraire de Tribunal administratif, membre du collège de 		

	 déontologie de la juridiction administrative

Dejeuner (12h15 à 14h)

APRÈS-MIDI (14H - 17H30)

DÉONTOLOGIE ET ÉVALUATION DES MAGISTRATS 

Modérateur : Jean Villacèque

	> Jean-Michel Etcheverry, premier président de la Cour d’appel de Montpellier, ancien inspecteur 	
	 général, adjoint au chef de l’Inspection générale de la justice

	> Vincent Lesclous, avocat général honoraire à la Cour de cassation, ancien membre du Conseil 	
	 supérieur de la magistrature et membre du collège de déontologie des magistrats de l’ordre 		
     judiciaire

Débat et pause (15h15)

DÉONTOLOGIE ET SYNDICALISME

Table ronde animée par Nicolas Dorandeu, professeur de droit privé à l’Université Perpignan Via 
Domitia et Jean-Marc Février, professeur de droit public à l’Université Perpignan Via Domitia, avec la 
participation de :

	> Béatrice Brugère, première vice-procureur près le Tribunal judiciaire de Paris, secrétaire générale du 	
	 syndicat unité magistrat

	> Ludovic Friat, premier vice-président au Tribunal judiciaire de Paris, président de l’union syndicale     	
	 des magistrats

	> Clément Schouler, vice-président au Tribunal judiciaire de Perpignan, membre du syndicat de la 	
	 magistrature

	> Julien Henninger, premier conseiller au Tribunal administratif de Strasbourg, président du syndicat de 	
	 la juridiction administrative

	> Anne-Sophie Picque, première conseillère à la Cour administrative d’appel de Nancy, présidente de 	
	 l’union syndicale des magistrats administratifs

Conférence de clôture

François Molins, procureur général honoraire près la Cour de cassation



INSCRIPTION : 
https://cded.univ-perp.fr/le-centre/manifestations


